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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [il février 1790. 551 

se disait son peuple! prestiges répandus autour de son berceau, enfermés comme à dessein dans l'éducation royale, et dont on a cherché, dans tous les temps, à composer l'entendement des rois, pour faire des erreurs de leurs pensées, }e patri¬ moine des cours. Il est à vous : qu'il nous est 

cher ! Ah ! depuis que son peuple est devenu sa cour, lui refuserez-vous la tranquillité, le bon¬ heur qu'il mérité? Désormais qu'il n'apprenne plus aucune de ces scènes violentes qui ont tant 

affligé son cœur ; qu'il apprenne, au contraire, que l'ordre renaît, que partout les propriétés sont res¬ pectées, défendues; que voijis recevez, que vous )lacez sous l'égide des lois, l'innocent, le cou¬ pable... Dé coupable! il n'en est point, sj la loi ne 'a prononcé. Ou plutôt, qp'il apprenne encore, votfe vertueux monarque, quelques-uns de ces traits généreux, de Ces nobles exemples qui déjà ont illustré le berceau dç la liberté française... 

Etonnez-le de vqs vertus, pour lui donner plus tôt le pri? des siennes, en avançant pour lpi le mo-mept de la tranquillité publique et l,e spectacle de votre félicité. ' ' our nous, poursuivant notre tâche laborieuse, voués, consacrés au grand travail de la consti¬ tution, votre ouvrage .autant que le nôtre, nous le tèrminerons, aidés de toutes les ipmiôres de la France, et vainqueurs de tous les obstacles. Satis¬ faits de notre conscience, çonvaincpS, et d'avance heureux de votre proclin bontjpur, nous place¬ rons entre vos mains ce (Jépôt sacré de la consti¬ tution, sous la garde des vertus nouvelles, doiit le geriue, enfermé dans yos âmes, vient déclore aux premiers jours de ja liberté, 

De fréquents applaudissements interrompent la lecture de cette adresse. 
A peine est-elle achevée, qu'on demande à aller aux voix. 

M. det niontloser. M, l'évêque d'Aucun a rendu supérieurement toutes les idées qp'il a 

eues, niais il ne les & pas epes toute§ ; il y à un grand nombre de choses â ajouter spr là partie destinée à calmer les provinces? Nous avons prêté le serment civique, les citoyens de tous les ordres gespnt unis par cette cérprpQnie : c'est le cs de dire au peuple que ceux qui sont venps à la on¬ zième heprp méritent autant que Geux qui sont vequs â 1'attPQ du jopr. Il fôpt présenter put ce qui peut détruire les défiances entre les ordres... 

Je pense qp', on 4oit rèpvpyer l'adresse au Gjûrpité de rédaction, pour qu'efle fgôiy les amende¬ ments et additions convenables. 

M. de Jlorlenmrl. Elle esj bien eij principes et élégptp eu style ; son succès Éœr#itiis$prpdfl.ns une séance apai|émique; mais il fftujt pppr le peur pie un style plus simple/ Je <Jpm«jin4p qtj'eil<e $oit rédigée ayfiç plus de mp|}QitèV 

M? le Président consume J'Asemblée, qui îapptje redresse, en ordopnp l'impression et l'en¬ voi ap$ provinces, pour être affichee, et pour être lue au prône dans tputes les paroisses et expli¬ quée au besoin par les curés. 

MM. le comte de Tessé, le marquis d'Am-bly et le marquis de Causons demandent qu'il leursojt permis de s'absenter pendant quel¬ ques jours pour leurs affaires. 

L'Assemblée leur accorde cette permission. 

M-le mariais de Vaqdrenil pnnonce que le comité de la marine a entendu aujourd'hui même 

la lecture d'un Mémoire sur les classes de la, ma¬ 
rine, par M. Pouget, intendant général des classes et 

que le comité en demande l'impression. (Voy. ce document annexé à la séance de ce jour.) Il ne s'élève aucune réclamation, 

M. le Président lève la séanpeet indique celle du soir pour six heures. 

TT 

ASSEMBLÉE; NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. BUREAUX de P)JSY. 

Séance du jeudi 11 février 1790, atf soir (1). 

M, le» vicomte 4e IfonlIIcs, de MM. les secrétaires, fait lecture des adresses et des doqs patriotiques dont la teneur suit : Adresse cle félipitatiop, adhésion et dévouement de 1$ ville de PQi* ; elle fait le don patriotique du produit de la contribution sur jes pi-devant privi¬ légiés, et in yite toutes les communautés de la prpvince à spivVe sqp exemple. Lettre des officiers ffu régiment d'Austrasie, eu garnison P Brjançpp, par laquelle ils annoncent avoir reçp là lettre qpi }epr a $té adressée pr l'Assemblée 'nationale, et lui présentent l'assu¬ rance de leur entier dévouement à ses décrets. Adresses ville de Bugne en Pérjgord, et de la communauté de Limantpp en Nivernais; elles 

fpnt le ion patriotique du çrodpit de la cQptri* butioh sur les pi-devant privilégiés. Adresse de 1$ commune du bourg de Cabannes, formant qpatre paroisses et deux annexes; elle sollicite un tribpnaj de district, 

Adresse de la cpmmunajité de la Briouje, dans la Haute-Provepce; ellp offre en den patriotique Ja spipme de 1,050 livres,. Adrpsse de la communauté 4'U«ès en Langue¬ doc ; elle fait Je don patriotique de la somme de ij'iQO livres? Adresses des communautés de Monbpillon, Lopgplle, Velléclaire, Vellefrev et Gesin en Fran¬ che-Comté: elles demandent que la ville dg Gy sojt chef-ljeu du distript. Adresses de deux çogijjjppaptés! de Lyonnais et de Bourgogne, qui se partagent la paroisse d'Ygue-rnde, voisine de la ville de Marcigny-suLoire; elles demandent : 1° leur réunion pour ne former 

qu'une $epïe mpniejpajité qui dépendra 4'piî même disirict» le plus proche; 2» que J'Assenai blpë ntippalp daigne faire que ses décréta soient envoyés À & communauté de Bourgogne, pour qu'elle puisse s'y conformer; et elles fpnt npm*-ipge à la prie dp mpingrifpppsé au profit des anciens taillables. Adresse de la milice nationale de RéaJmont en Albigepi qpi renouvelle, entre Je? nptfns de l'Assemblée paîipqalë, lë serment (de faire Qb&eiv verses décret?; e[Jp fait part des difficultés mar jeures que lui fait essuyer la perception de l'im¬ pôt de la gabelle. Adresse dp la ville de Coucy-le-Château en Ver-mapdois, présentée par les sieprs Çugniatre, Pi¬ pelet et Garlier, députés extraordinaires. Adresse des officiers municipaux de la ville de Troyes, qui, dans les derniers moments de l'ex-cice de leurs fonctions, présentent à l'Assemblée 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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